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	SYNDICAT DE LA POLICE BELGE

SYNDICAAT VAN DE BELGISCHE POLITIE

GEWERKSCHAFT DER BELGISCHEN POLIZEI


	votre référence:
	
	Bruxelles le 25/10/2006

	date:
	
	

	notre référence:
	
	

	date:
	
	

	correspondant:
	
	


	Concerne
	:
	                     COMMUNIQUE  DE  PRESSE


                              SYPOL.BE assigne le Ministre de l'Intérieur en Justice en paiement du pécule de vacances conformément à l'arrêté royal du 10/07/2002 (pécule COPERNIC) au cadre opérationnel de la Police Intégrée.

                            Comme annoncé  il y a quelques mois, les avocats du SYPOL.BE viennent de lancer citation devant le Tribunal de 1ère Instance de Bruxelles en vue d'obtenir l'application de l'Arrêté Royal du 10/07/02 (paiement du pécule de vacances à 92% du douzième du traitement annuel) pour le personnel opérationnel de la Police intégrée.

                        Pour rappel, le système actuel applicable aux membres du corps opérationnel de la Police est fixé dans l'arrêté royal du 30/01/79 et le pécule de vacances correspond approximativement à 30% du traitement annuel brut. 

                       S'agissant d'une procédure individuelle, en fonction des mandats de nos affiliés, le service juridique du SYPOL.BE a constitué un listing de plusieurs centaines de requérants qui sont parties prenantes à la procédure.   

                       Le SYPOL.BE considère que rien ne justifie d'exclure  de la prime copernic les membres du personnel de la Police Intégrée dès lors que ceux-ci sont fonctionnaires de l'Etat fédéral. C'est d'autant plus vrai que le statut des fonctionnaires de  police prévoit qu'en matière de “pécule de vacances” les membres du personnel de la police doivent être assimilés aux membres du personnel des services publics fédéraux. Tous les fonctionnaires statutaires et contractuels appartenant à la fonction publique administrative bénéficient de l'application de l'Arrêté Royal du 10/07/2002 et le seul fait que le corps opérationnel de la police appartienne aux corps dit “spéciaux” de la fonction publique ne justifie, en rien, leur exclusion de la prime “copernic”.

                           En effet, les membres des autres “corps spéciaux” bénéficient de la “prime copernic” ou d'un équivalent à cette prime. (Chambre et Sénat, la Magistrature, les militaires, la Sûreté de l'Etat, la Cour des Comptes,)

                            Le corps opérationnel de la Police intégrée est donc le seul à être exclu de la prime “copernic” et cette différence de traitement injustifiée est discriminatoire.

                                                         Le Secrétaire Général adj.

                                                              Bernard JEUSETTE

                                                              0496  25 13 19
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